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hères concitoyennes, chers concitoyens, 

 

Merci. Merci à toutes celles et tous ceux, qui, de-

puis quelques mois, participent à rendre notre vie, 

votre vie, plus agréable tout au long de cet été si 

particulier. Merci aussi à celles et ceux qui ont fait 

que cette rentrée de septembre se passe pour le 

mieux et merci plus généralement à vous toutes et 

tous, qui essayez tous les jours de rendre meilleur 

le quotidien des autres et par là même, le vôtre. 

Cela peut juste se traduire par une bonne humeur 

contagieuse, par un simple sourire, par le fait de 

participer à des événements sur la commune, par 

du bénévolat, par des gestes simples envers son 

voisin ou un ami, par l’accueil du commerçant ou 

que sais-je encore ! Mais en tous les cas, merci. On 

ne met toujours en avant que ceux qui râlent tout 

le temps, ceux qui nous insultent sur les réseaux 

sociaux, ceux qui propagent de fausses informa-

tions ou qui rejettent toujours leurs fautes sur la 

municipalité ou sur je ne sais qui ! Ils se reconnaî-

tront car en fait ils ne sont pas nombreux, mais en 

cette fin d’été, je me rends encore compte que 

c’est d’eux que l’on parle, alors que vous êtes telle-

ment majoritaires à vouloir aller dans le bon sens, 

ou du moins dans le sens qui vous semble être le 

bon ! Et c’est ça qui compte, le monde d’aujour-

d’hui est un monde anxiogène. Vous comme moi, 

subissons la crise sanitaire, toujours en cours, 

comme une grande gifle. Cette crise suivait, sur 

notre territoire, le regroupement des communes, 

source de quelques tensions, les élections munici-

pales, encore source de quelques tensions, et était, 

et est toujours synonyme d’incertitude économique 

et même de crise en cours et à venir, de con-

traintes, de peurs (réelles ou construites ?) et forcé-

ment d’insatisfactions pouvant avoir une incidence 

sur notre attitude et pouvant même parfois générer 

des positions inappropriées.  

Nous avons collégialement, nous les élus, avec les 

associations, les commerçants et les artisans, nos 

forces vives, tenté de préserver un bien vivre en-

semble et une activité quasi normale mais un peu 

contrainte. Nous avons été présents tout au long de 

la crise et après et encore maintenant et ne pour-

rons satisfaire les éternels insatisfaits ou les plus à 

cran du fait de la situation actuelle. Nous pouvons 

juste les assurer que nous faisons le maximum pour 

que La Roche-Jaudy fonctionne comme il se doit ! 

Encore aujourd’hui nous prenons des mesures pour 

faciliter la vie de nos concitoyens que nous sommes 

aussi avant d’être des élus, tout comme vous, nous 

avons aussi une famille, des amis, des ennuis, des 

ennemis (j’espère que non quand même), des 

peurs, des peines, et des craintes, mais aussi et sur-

tout, beaucoup de joies et de bonheur qui nous ser-

vent, à toutes et tous de carburant, pour avancer 

vers une certaine positivité, un optimisme néces-

saire à notre bien être !  

Tout l’été, nous avons maintenu des activités cultu-

relles, les mêmes que celles qui étaient organisées 

par la commune avant ou par chaque commune 

déléguée.  

…/... 
 

vous informe 

C 
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La Roche-Derrien a été pionnière sur le sujet depuis 

plusieurs années et a exporté sa façon de faire à l’ex-

térieur, sur les autres communes déléguées, ses ex-

pos en plein air, ses spectacles de rues… Nous avons 

inventé les Jeudis du Jaudy cet été, apporté de la vie 

en respectant au mieux les règles sanitaires, appor-

ter de la vie et de la joie, nous l’espérons, en gardant 

les pieds sur terre là où certains se voyaient déjà six 

pieds dessous !  

Pour autant, certains, à l’insu de leur plein gré peut-

être, ont insulté, méprisé, moqué, diffamé ou juste 

été très désagréables envers certains de nos agents 

et bien évidemment envers les élus dont je fais par-

tie ! Pour information tout de même, je n’ai annulé 

qu’une seule manifestation, la brocante de LRD, 

pour le reste, ce sont les associations ou les parte-

naires privés qui ont annulé ou qui n’ont pas rempli 

les dossiers et les conditions nécessaires auprès de 

la préfecture et ceci pour des raisons bien compré-

hensibles avec des responsabilités encore plus im-

portantes que d’habitude. La seule responsabilité 

engagée lors des manifestations publiques de la 

commune a été la mienne cet été et celles de mes 

comparses élus bien sûr, la préfecture a juste accusé 

réception de nos dossiers et du respect des règles 

sanitaires qui y étaient énumérées ! Nous avons pris 

le risque de poursuivre notre chemin ensemble et 

d’animer le territoire quand d’autres communes 

n’ont rien fait !  

Aussi, même si nous pouvons comprendre la décep-

tion de quelques-uns, l’aigreur d’autres, la violence 

de certains propos à notre encontre, cela n’a pas été 

une super source de motivation et nous finissons la 

saison, que dis-je l’année, sur les rotules, tant psy-

chologiquement que physiquement.  

Mais il ne faut pas laisser ces quelques personnes 

nous démoraliser, laisser celle-là dire ou celui-ci faire 

sinon notre vie quotidienne serait plus proche de 

l’enfer que du monde paradisiaque auquel nous rê-

vons toutes et tous ! Nous impulserons donc, en oc-

tobre, une bouffée d’optimisme partout où nous le 

pourrons et garderons comme priorité le bien vivre 

ensemble, comme le souhaite plus de 80% de la po-

pulation.  

Pour se faire nous appliquerons une recette incon-

tournable. Une grande dose de positivité et de 

bonne humeur, une poignée, voire deux, de tolé-

rance et de patience, celle qui nous manque tout le 

temps, y compris à moi, un peu, beaucoup ou pas-

sionnément de solidarité selon les goûts et la dispo-

nibilité de chacun et enfin, je crois, sans modération, 

l’ingrédient indispensable, une autre vision du 

monde pour toutes et tous. Enfin, n’oubliez pas de 

prendre soin de vous et des autres si vous le pouvez. 

Restez vous-même, croyez en vous ! 

On passe sa vie à se sous-estimer, puis un jour on 

s’aperçoit qu’on a juste surestimé les autres ! Je 

vous laisse méditer sur le sujet ! 

En vous souhaitant le meilleur, pour aujourd’hui 

comme pour demain, 

bien à vous ! 

 
 
 
Jean-Louis Even 

Maire de La Roche-Jaudy 

Horaires des Mairies  

La Roche-Derrien 

Lundi, mardi et vendredi : 9h à 12h / 13h30 à 17h 
Mercredi : 13h30 à 17h 

Hengoat  

Mercredi : 9h à 12h 
Pommerit-Jaudy 

Lundi, jeudi et vendredi : 9h à 12h / 13h30 à 17h 
Mercredi : 9h à 12h 

Pouldouran 

Mercredi : 13h30 à 17h 

Vous n’êtes pas disponible en journée ? 

La commune vous propose 

un nouveau service. 

Les services administratifs reçoivent sur rendez-

vous les lundis à partir de 17 heures. 
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onseils Municipaux C 
Délibérations 

Thèmes  
Objets Effets 

Mise en place de l’or-

ganisation du conseil 

municipal après les 

élections  

Approbation du règlement inté-

rieur du conseil municipal 

Décision du mode de fonctionnement du conseil munici-

pal. 

Désignation des représentants 

au sein d’organismes extérieurs 

Election des élus représentants la commune au sein de 

divers organismes. 

Frais de représentations des élus Autorisation de remboursement des frais de déplacement 

aux élus. 

Autorisation au Maire de rem-

boursements d’achats 

Autorisation de remboursement de frais engagés par le 

personnel ou les élus. 

Election des représentants à la 

CAO 

Election des élus qui siégerons dans l’instance chargée des 

décisions concernant les marchés publics. 

Finances  

Redevance d’Occupation du Do-

maine Public 

Vote d’une taxe appliquée à certaines entreprises 

(électricité, gaz…) lors de l’occupation du domaine public 

communal, notamment lors de travaux. 

Vote des taux de fiscalité directe 

locale 

Vote des taux annuels de fiscalité locale (pas de modifica-

tion). 

Plan d’Aménagement Patrimo-

nial de La Roche-Derrien 

Approbation du plan d’aménagement du patrimoine de la 

commune, qui permet notamment aux habitants d’obtenir 

des subventions lors de rénovation de patrimoine classé. 

Demande subvention fonds de 

concours piste cyclable 

Demande de subvention à Lannion-Trégor Communauté 

pour la réalisation de la piste cyclable sur la future rue du 

stade. 

Demande subvention rénovation 

vestiaire stade foot La Roche 

Derrien 

Demande de subvention pour réaliser les vestiaires du 

stade de football de la Roche Jaudy à la Fédération Fran-

çaise de Foot Amateur. 

Ressources Humaines 

Délibération autorisant le recru-

tement d’agents contractuels de 

remplacement 

Délibération autorisant le Maire à recruter des contrac-

tuels pour remplacer un agent absent. 
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Election sénatoriale 
Elections sénatoriales Désignation des conseillers municipaux qui pourront élire 

les sénateurs. 

Soutien économique 

Soutien aux salariés de Nokia Délibération soutenant les salariés de Nokia dans la pers-

pective de la réduction des effectifs, et s’opposant au plan 

social annoncé. 

Aménagement du 

territoire 

Lotissement Park Bras Autorisation d’une convention avec Lannion-Trégor Com-

munauté pour l’aménagement du Lotissement Park Bras et 

du plateau route de Bellevue. 
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Délibérations 
Thèmes  

Objets Effets 

Organisation du conseil 

municipal 

Election de représentants à la 

CCID 

Election des représentants à la Commission Communale 

des Impôts Directs. 

Election de représentants au 

syndicat d’eau 

Election des représentants au syndicat d’eau de la Pres-

qu’île de Lézardrieux. 

Budget 

Comptes de gestion Vote des comptes 2019 de la trésorière. 

Comptes administratifs Vote des comptes 2019 de la mairie. 

Affectation de résultat Décision sur l’affectation des excédents 2019. 

Budgets primitifs Vote du budget 2020. 

Aménagement du  

territoire 

Taxe Communale sur la Consom-

mation Finale d’Electricité 

(TCCFE) 

Vote du principe de la participation au syndicat d’électrici-

té (SDE), et le montant reversé au SDE tous les ans. 

Ressources Humaines  

Poste animateur jeunesse Création d’un poste d’animateur jeunesse en prévision de 

la rentrée (remplacement d’un départ volontaire). 

Poste en CAE Création d’un poste polyvalent en prévision de la rentrée 

(remplacement fin de contrat). 
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 Objets Effets 

Organisation du conseil 

municipal 

Election représentant CLECT Election des représentants à la Commission d’Evaluation 

des Charges Transférées, qui examine les transferts de 

compétence à Lannion-Trégor Communauté. 

Enfance 

Tarif garderie périscolaire 

2020 - 2021 

Changement des tarifs de la garderie, de la 1/2 heure au 

¼ d’heure, et remise à niveau des quotients familiaux 

pour les aides aux familles. Voir page 11. 

Convention RPI Pouldouran - 

Trédarzec 

Simplification administrative de la convention avec Tré-

darzec concernant l’école de Pouldouran. 

Participation jeune public 

2020 - 2021 

Vote d’une participation de 4,50 € par enfant pour per-

mettre aux enfants des écoles d’assister à un spectacle 

dans une des salles de spectacle de la communauté d’ag-

glomération. 

Ressources Humaines  

Mise à jour du tableau des 

effectifs 

Présentation aux élus et mise à jour du tableau des effec-

tifs municipaux. 

Prime agents Coronavirus Vote d’une prime liée au Coronavirus pour les agents mu-

nicipaux. 

Autorisation de principe du 

recrutement de contractuel 

Autorisation donnée par le conseil municipal au Maire de 

recruter des contractuels en cas d’accroissements tempo-

raire d’activité non prévisible. 
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Thèmes  
Délibérations 

Objets Effets 

Finances  

Subvention plan de relance ves-

tiaire 

Assentiment du conseil municipal à la demande d’une 

subvention au titre du plan de relance pour les vestiaires 

de football de la Roche-Jaudy. 

Subvention plan de relance voie 

douce 

Assentiment du conseil municipal à la demande d’une 

subvention au titre du plan de relance pour le projet de 

voie douce rue de l’Armor - côte de Bellevue. 

Fonds de concours voirie LTC Assentiment du conseil municipal à la demande du fonds 

de concours voirie pour les projets de rénovation de voi-

rie 2020. 

Subvention DSIL rénovation de 

la muraille 

Assentiment du conseil municipal à réaliser une demande 

de subvention à la préfecture pour la rénovation de la 

muraille à La Roche-Derrien. 

Achat bâtiment centre tech-

nique municipal 

Vote du conseil municipal en faveur de l’achat et aména-

gement d’un nouveau centre technique municipal. Néces-

sité de regrouper les services techniques en un même 

endroit pour respecter les règles sanitaires (Covid 19). 

Subvention DSIL centre tech-

nique municipal 

Assentiment du conseil municipal à réaliser une demande 

de subvention à la préfecture pour les travaux sur le nou-

veau centre technique municipal. 

Fonds de concours LTC gain 

d’énergie 

Assentiment du conseil municipal à réaliser une demande 

de subvention à LTC pour les travaux d’isolation du centre 

technique municipal. 

Subvention ministère de la cul-

ture rénovation de la muraille 

Assentiment du conseil municipal à demander une sub-

vention au ministère de la culture pour la rénovation de la 

muraille. 

Tarifs location de salle Révision des tarifs municipaux et des règles concernant 

les locations de salles, mettant l’accent sur les associa-

tions et entreprises de La Roche-Jaudy. 

Convention fondation du patri-

moine 

Vote du conseil municipal en faveur d’une convention 

avec la fondation du patrimoine pour aider les particuliers 

à rénover les habitations situées dans les zones patrimo-

niales à protéger. Zoom sur les aides et règles en matière 

d’urbanisme dans le prochain bulletin. 

Décision modificative de budget 

n°1 

Décision modificative du budget pour permettre le finan-

cement des nouveaux projets, notamment celui du bâti-

ment technique communal. 
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C onseils Municipaux 
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Le prochain Conseil Municipal se tiendra le 12 novembre 2020. 

Délibérations 
Thèmes  

Objets Effets 

Sanitaire et social 

Dégrèvement charges locatives 

suite au COVID 

Délibération autorisant un dégrèvement des charges loca-

tives  des logements sociaux municipaux pour la période 

du Covid. 

Remise gracieuse loyer Renais-

sens 

Remise gracieuse des loyers restant dû d’une ancienne 

association de la commune de Pommerit-Jaudy. 

Participation Coop des masques Vote d’une participation à la coopérative des masques 

dans le but de favoriser la relocalisation de la production 

des masques et la création d’une économie sociale et so-

lidaire - Voir Page 12. 

Achat défibrillateurs  Vote de l’achat de défibrillateurs à installer dans la com-

mune, à Pouldouran, Hengoat, La Roche-Derrien et Pom-

merit-Jaudy - Voir Page 7. 

Participation stage de secou-

risme 

Autorisation à la commune d’organiser des stages de se-

courisme à destination de la population, dont les frais 

d’inscription seront pris en charge - Voir Page 7. 

Aménagement du terri-

toire et urbanisme 

Adressage Création de certains numéros de rue, et rectification de 

certains adressages. 

Dénomination Park Person Dénomination du nouveau lotissement de Pouldouran 

sous le nom de « Résidence Park Person ». 

Budget 

Etudes de travaux Autorisation du conseil municipal à réaliser divers études 

pour les travaux prévus dans les années futures. 

Effacement de réseaux les sor-

biers 

Vote du conseil municipal en faveur de l’effacement des 

réseaux au Lotissement des Sorbiers. 

Effacement du réseau rue du 

stade 

Vote du conseil municipal en faveur de l’effacement des 

réseaux à la rue du Stade. 

Environnement 

Convention 30 Millions d’amis Vote du conseil municipal pour le renouvellement de la 

convention avec 30 Millions d’amis pour la stérilisation 

des chats errants. 

C onseils Municipaux 

Les comptes rendus des Conseils Municipaux sont 
disponibles sur le site https://larochejaudy.bzh 
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Déploiement de la fibre 

Après l’installation de la fibre sur les communes de 
Pommerit-Jaudy, Hengoat et Pouldouran, il convien-
dra de contacter votre opérateur téléphonique afin 
d’effectuer le raccordement. Intervention payante 
ou gratuite selon les opérateurs. 
Vigilance 

Recrudescence de cambriolages dans des maisons 
secondaires. Signalez les faits qui vous paraissent 
inhabituels à la gendarmerie en composant le 17. 
Dans le cadre des Rencontres de la sécurité inté-
rieure, la gendarmerie de Tréguier organise une 
séance de prévention sur le vol et les escroqueries 
le vendredi 9 octobre à 14h salle des Fêtes à Tré-
guier. 
Respect des consignes : Poubelles 
Les bacs doivent être placés devant chez vous ou au 
niveau du point de collecte habituel des ordures 
ménagères. Ils doivent être sortis, au plus tôt, la 
veille du jour de collecte et rentrés, au plus tard, le 
soir du jour de collecte. Ils ne doivent pas rester sur 
la voie publique sauf cas particulier. Rappel : des con-
tainers enterrés sont à la disposition des habitants 
sur Pommerit-Jaudy et sur La Roche-Derrien. 
Chevaux mutilés 
Le Maire et les Maires Délégués ont souhaité appor-
ter leur soutien aux propriétaires de chevaux. Une 
liste exhaustive des propriétaires a été transmise à 
la Gendarmerie. 
Vérifiez vos droits 
CAF : http://www.caf.fr/ 

MSA : https://armorique.msa.fr/lfy 

CNAS : https://www.cnas.fr/ 

ASEPT 
A la demande des membres du CCAS, des ateliers 
sont mis en place depuis début septembre en parte-
nariat avec l'Asept Bretagne, association de préven-
tion et d'éducation à la santé. A destination des plus 
de 60 ans, une vingtaine de personnes se sont ins-
crites aux ateliers « mémoire » et « numérique ». 
D’autres ateliers seront prochainement proposés.  
Transport à la demande 

Votre quotient familial est inférieur à 1.600€ et vous 
avez plus de 18 ans, vous pouvez disposez du trans-
port à la demande TILT. 
Trajets à l’intérieur du territoire (LTC) de 3 à 4 €. 
Trajets à l’extérieur du territoire de 4 à 6 €. 

Service limité à 52 trajets par an et 4 par semaine. 
Formulaire d’inscription et renseignements en mai-
rie ou sur https://larochejaudy.bzh/ 
Mise en place de défibrillateurs 
Les élus et les membres du CCAS ont tenu à équiper 
les endroits stratégiques de La Roche-Jaudy de défi-
brillateurs supplémentaires. Trop de personnes en-
core en France chaque année (entre 40 et 50.000) 
sont victimes d’une mort subite faute d’avoir bénéfi-
cié au bon moment de l’intervention d’une per-
sonne qui aurait pu leur sauver la vie en pratiquant 
les gestes de premiers secours ou/et en adminis-
trant un choc électrique (défibrillation) le temps que 
les équipes de secours interviennent. 
Formation 1er secours  
C’est dans ce même esprit que la commune et le 
CCAS ont décidé de proposer gratuitement aux habi-
tants de La Roche-Jaudy des formations aux gestes 
de 1er secours (PSC1). La première session aura lieu 
le samedi 10 octobre de 8h30 à 12h et de 13h à 
16h30, à la salle de la Maladrerie à La Roche-
Derrien. Groupe de 9 personnes + le formateur. 
D’autres dates seront proposées en fonction du 
nombre d’inscrits dans différents lieux au plus 
proche de la majorité des personnes désirant parti-
ciper. Inscription en mairie au 02 96 91 36 31 ou au 
06 15 65 06 67. 
Cahier du Citoyen 

Elaboré par le Conseil Municipal et le Centre Com-
munal d’Actions Sociales, il est censé vous aider 
dans vos démarches administratives de la vie cou-
rante. 
Distribué à tous les habitants avec cette lettre 
d’Info. 
Aide aux voyages scolaires  

Une fois par cursus scolaire (primaire, collège, ly-
cée), nous vous proposons une aide de 25% du coût 
du voyage plafonnée à 100€. 
Une aide complémentaire de 50€ par voyage (sans 
limitation de nombre) est proposée aux familles non 
imposables. 

I nfos locales 

Permanences CCAS avec Claudine Gautheron, 
Adjointe aux Affaires Sociales 

Mardi de 10h à 12h à la Mairie de La Roche-Derrien 
Jeudi de 14h à 16h à la Mairie de Pommerit-Jaudy 

ou sur rendez-vous au 02 96 91 36 31  
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A chats groupés 

Bois de chauffage (70% chêne, 30% bouleau/châtaignier) 

Le choix de la commune s’est concentré sur le service 
à la population. Pour ce faire, nous faisons appel à un 
acteur local de l’Économie Sociale et Solidaire. Votre 
bois sera livré et rangé et vous pourrez bénéficier 
d’un crédit d’impôts en déclarant le montant de la 
facture sur votre déclaration d’impôts (service à la 
personne). Une participation du CCAS de 10% est 
également possible sur simple demande en Mairie. 

 

 

 

 

 

 

 

Pellets (conformité DIN plus) 

Comme le bois de chauffage, nous avons fait le choix 
de privilégier le service, la proximité en retenant une 
entreprise rochoise. Les pellets sont livrés et rangés 
sur demande (si accès complexe). 
La facture sera minorée de 10% (participation CCAS) 
et à régler à la livraison. 

 

Électricité 

Pour ce thème, nous réitérons notre partenariat avec 
Wikipower, courtier en énergie. La campagne de 
2019 a permis l’inscription de 230 foyers avec une 
économie moyenne annuelle de 150€ par contrat. 

C'est dans cet esprit que nous renouvelons la propo-
sition d’achat groupé d’énergie afin de réduire les 
dépenses énergétiques et de favoriser la consomma-
tion d’une électricité d’origine renouvelable. 

Pour cette nouvelle campagne, une attention particu-
lière sera apportée à la qualité du service client du 
fournisseur retenu. 

L’union sera la force qui permettra de négocier au 
mieux pour vous auprès des fournisseurs d’énergie. 

Sans engagement, vous restez, jusqu'à la proposition 
finale, libre d'accepter ou de refuser l'offre. Le seul 
risque que vous prenez est de diminuer le montant 
de votre facture. 

 

 

Les personnes intéressées peuvent contacter 

l’ESATCO de PLOUISY 

Tél : 02 96 40 11 70 

Jusqu’au 31 octobre 2020 

Prix de la corde  en 33 cm 282€ 

Participation CCAS  -28€ 

Crédit d’impôts  -56,40€ soit 197,40€ 
 

Prix de la corde  en 50 cm 276€ 

Participation CCAS  -27,60€ 

Crédit d’impôts  -55,20€ soit 193,20€ 

Sacs de  15 kg  à 4,18 € (participation CCAS déduite) le sac 
par  palette de 70 sacs. 

Entreprise LEURANGUER à La Roche-Jaudy  

Les personnes intéressées doivent contacter la 

Mairie au 02 96 91 36 31  

Jusqu’au 31 octobre 2020 

Livraison au fil de l’eau. 

Les personnes intéressées peuvent 

se préinscrire sur le site dédié 

jusqu’au 31 octobre 2020 : 

https://larochejaudy-energie.fr/ 

Une offre sera adressée  

le 10 novembre 2020 

Les inscriptions seront prises en compte 

jusqu’au 6 décembre 2020 

Pour tous renseignements : 

WIKIPOWER 

Tél : 02 57 63 04 00 

info@larochejaudy-energie.fr 

Ceux qui ont participé à la campagne de 2019 
(validité 2 ans) peuvent se réinscrire afin de béné-

ficier de la nouvelle offre d’achats groupés. 
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A rmoric Santé  Faites des économies 

avec une mutuelle 

santé collective ! 
A destination de l’ensemble des habitants, que vous 

soyez retraités, actifs, assurés ou non, un partenariat a 

été mis en place avec l’association Armoric Santé Pré-

voyance, permettant grâce au groupement d’adminis-

trés de proposer des mutuelles bénéficiant d’un tarif 

négocié. Nous avons opté pour ce prestataire breton 

qui est encore plus proche de vos besoins et vous invi-

tons toutes et tous à venir faire ou refaire une étude 

comparative. 

Certains habitants paient une mutuelle trop chère, 

non adaptée à leurs besoins ou ne se sont pas assurés 

Après avoir, l’an passé, tenté de travailler avec Mut-

Com, nous vous proposons une offre plus proche de 

vos préoccupations avec cette mutuelle santé 

collective. Les adhérents peuvent ainsi bénéficier de 

tarifs préférentiels pour assurer leur santé, quel que 

soit leur âge et leur revenu. Il ne s’agit pas d’une 

mutuelle communale : la mairie est facilitatrice, en 

mettant en contact les habitants avec l’Association, il 

n’y a aucun engagement ni moral ni financier de la 

part de la commune. 

Armoric Santé Prévoyance est une association à 

but non lucratif. Elle négocie avec des mutuelles, 

dont certaines installées en Bretagne, en 

fonction du nombre de contrats à proposer.  

Pour en bénéficier, il n'y a pas de limite d'âge, ni 

de questionnaire de santé. 

Les adhérents peuvent espérer entre 15 et 35% 

de remise sur leur mutuelle, ou bien obtenir, 

pour le même tarif, une meilleure couverture 

santé. L'association s'occupe de tout : il suffit de 

prendre rendez-vous avec elle, venir au RDV 

avec ses documents de mutuelle actuelle, puis 

une étude est réalisée ensemble. À l'issue, 

l'association fait une proposition, sans obligation 

d'y souscrire. Par ailleurs, l'adhésion à 

l'association, de 10 € pour une famille ou pour 

un couple, est prise en charge par la mutuelle la 

première année. Les personnes intéressées peuvent contacter 

l’Association Armoric Santé Prévoyance :  

Monsieur K. Mesli 

Tél : 07 63 73 36 34 

contact@mutuellecommunale.org 

ou retourner le bulletin joint à la lettre d’informa-

tion à la mairie de votre choix sous pli cacheté. 

Permanence prévue à la Mairie de La Roche-Jaudy 

le 29 septembre 2020 

A retenir ! 

Je prends directement RDV avec l’association. 

Je peux obtenir un gain de 15 à 35% 

L’association s’occupe de toutes les démarches. 

A qui peut s’adresser cette offre ? 

Aux jeunes, sans emploi, aux seniors, aux retrai-

tés, aux chômeurs, à certains salariés en CDD, 

multi-employeurs ou à temps partiel, aux travail-

leurs non salariés, aux artisans, commerçants, 

aux agriculteurs… 

N’hésitez-pas, 

Demandez une étude comparative ! 
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R entrées scolaires 
Personnel scolaire 

La veille de la rentrée, Jean-Louis Even et plusieurs 
élus, ont rencontré le personnel intervenant sur les 
deux écoles du RPI La Roche-Derrien/Pommerit-Jaudy. Audrey Ollivier continue la coordination garderie-
cantine à La Roche-Derrien, épaulée de Lucie Rolland. Thomas Boussougan est le nouvel animateur jeu-
nesse en charge de la garderie-accueil de Pommerit-Jaudy, épaulé par Véronique Voirin. Il assurera égale-
ment l’animation du pôle Enfance-Jeunesse de la commune. 

Sainte Catherine - 45 élèves - 3 classes 

Charlotte Kompf assure conjointement la direction des 
écoles Sainte Pompée sur Langoat et Sainte Catherine sur 
La Roche-Derrien avec sur cet établissement : Christine 
Trémel qui s'occupe des maternelles, Karine Caradec des 
CE1-CM1 et CM2. En remplacement d'Aline Dauguet, Hé-
lène Resche s'occupe des CP-CE. L'équipe est épaulée par 
2 AVS : Gwénaëlle Garabello et Marjorie Trémeur ainsi que 
par l'aide maternelle Alice Bazer pour les plus petits.  

Pommerit-Jaudy - 63 élèves - 3 classes 

La directrice Sophie Billon est entourée de Gilles Bruneau qui 
s'occupera de 18 CM2, Aline Robin qui enseignera à 22 CE2. 
Quant à elle, elle suivra 23 CM1. Sont prévues en renfort : 
Agnès Villermois en surveillance et en entretien des locaux et 
Helga Chassan de Mottin pour l'assistance informatique et 
l'aide aux devoirs, service proposé par la commune, tous les 
jours, sauf le mercredi, de 16h45 à 17h45.  

La Roche-Derrien - 87 élèves - 4 classes 

La directrice Lénaïck Nossoff a reçu l'équipe d'ensei-
gnants qui accompagnera tout au long de l'année 87 
élèves de la petite section au cours élémentaire 1. En 
renfort. Elodie Le Meur assurera la décharge de direc-
tion ainsi que Valérie Morvan en complément de ser-
vice. Ségolène Vallet, rattachée administrativement à 
l'établissement, assurera des remplacements tout 
niveau. L'assistant de vie scolaire Jean Becette accom-
pagnera un enfant en difficulté. Les élèves sont répar-
tis ainsi : Valérie Morvan (26 PS-MS), Fabienne Gati-
neau (25 MS-GS), Karine Le Gallou (19 CP) et Lénaïck 
Nossoff (17 CE1). 

Pouldouran en RPI avec Trédarzec - 40 élèves - 2 
classes 

L’école compte 40 écoliers, 22 en CM1-CM2 avec la 
directrice Morgane Floch et 18 CE1-CE2 avec la maî-
tresse Marie Gérard, qui est épaulée d'une Aide en 
Vie Scolaire, Géraldine Krzyzostaniak.  
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C 
Remise de bons d’achat aux futurs 6e 

Vendredi 28 août, afin de marquer le départ de 

l'école primaire, une vingtaine de CM2 de La Roche-

Jaudy ont reçu de la part du maire de La Roche-

Jaudy, Jean-Louis Even et de la maire déléguée de 

Pommerit-Jaudy et adjointe aux affaires scolaires 

Danièle Coadic, un bon d'achat de 35 € à valoir à la 

librairie Le Bel Aujourd'hui, ainsi que, conditions sa-

nitaires oblige, 2 masques lavables.  

Garderie  La Roche-Derrien - Pommerit-Jaudy 

Horaires garderie de 7H30 le matin et jusqu’à 18h30 

le soir. Tarifs : 

Quotient familial <592 0,15€ pour 1/4 d’heure 

Quotient familial >592 0,30€ pour 1/4 d’heure 

En cas de dépassement d’horaire après 18h30 : 

5€ le 1/4 d’heure 

Aide aux devoirs -  Pommerit-Jaudy 

Service proposé par la commune, de 16h45 à 17h45, 

sauf le mercredi. 

Cantine à 1 € 

Depuis fin  2019 le prix des repas est : 

1 € si le quotient familial est inférieur à 1 200 € 

2 € si le quotient familial est entre 1201 et 1 500 € 

2,60 € si le quotient familial est supérieur à 1 501 € 

Renseignements au 02 96 91 36 31. 

Masques 

Les collégiens, lycéens, et étudiants de La Roche-

Jaudy n’étant pas équipés de masques, peuvent, s’ils 

le souhaitent, retirer 2 masques lavables en mairie. 

 

 

 

 

 

 

« Vélek'tro » à destination des étudiants & lycéens  

Lannion-Trégor Communauté propose une offre de 

location de vélo à assistance électrique "Vélek'tro" 

longue durée. 

Tarifs 

Formule 1 : du 30/09 au 25/03 = 90 € 

Formule 2 : du 01/04 au 25/06 = 45 € 

Formule 1 + 2 : du 30/09 au 25/06 = 135 € 

Inscription : https://framaforms.org/demande-

prealable-de-location-velektro-longue-duree-a-

destination-des-etudiants-20202021-1599143553 

Bus TILT 

Retrouvez le guide des transports de l’année sco-

laire 2020-2021 sur https://www.lannion-

tregor.com/uploads/docs/brochure_hiver_2020-

2021_web_planches_01.pdf 

Aide à la rentrée scolaire de la CAF 

Augmentée de 100€ cette année, elle a été versée 

mi août 2020. Vérifier vos droits : http://www.caf.fr/ 

Permis à 1 € - Jeunes 15/25 ans 

Il s’agit d’un prêt dont les intérêts sont payés par 

l’État. Renseignez-vous auprès de votre Banque. 

Mission Locale - Lannion 

Elle accompagne tous les jeunes de 16 à 26 ans dans 

la réalisation de leurs projets. 

Renseignements au 02 96 46 40 09. 

Prochaine Sortie jeunes 

Accrobranche « Vivons perchés »  à Pleumeur-

Bodou le samedi 17 octobre. Renseignements et 

inscriptions en mairie. 

ôté Jeunesse 

R
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Le projet 

La Coop des Masques est 

née d’une volonté de re-

grouper tous les acteurs 

économiques et toutes les 

structures directement con-

cernés autour d’un projet commun : relancer la fabri-

cation de masques en Bretagne.  

Un projet d’avenir avec des objectifs précis : 

 Un approvisionnement pérenne et territorialisé de 

Meltblown, 

 Une production mesurée, portée par de nom-

breux acteurs de production de masques qui ne 

souhaitent plus jamais être en manque de ma-

tières premières et de matériels ou devoir les 

acheter à prix fort,  

 Une pérennisation de l’emploi localement. 

Toute l’info sur  
https://larochejaudy.bzh 

Nouveaux sur la commune ! 

 

Portage de repas effectué par : 
Le restaurant Ty Mumu - Contact au 02 96 38 41 04 
Le restaurant Le Rendez-vous -  Contact au 02 96 48 88 47 

Résidence dédiée aux seniors 

Résidence du Jaudy - Contact au 07 80 00 25 14 / 02 96 91 55 97 

laresidencedujaudy@gmail.com 

Entreprise de travaux publics 

KB-TP  

Contact au 06 37 31 85 26 

kb.tp.larochejaudy@laposte.net 

 

Une course contre la montre 

La Coop a décidé d’ouvrir le capital à tous 

les citoyens. Vous voulez être acteur ? 

Devenez sociétaire !  

Comme votre commune qui vient d’entrer 

au capital à hauteur de 1€ par habitant. 

https://www.lacoopdesmasques.com/

adhesion/part-sociale-de-la-scic-la-coop-

des-masques/ 

Horaires bibliothèques 

Pommerit-Jaudy  
(située dans l'enceinte de l'école) : 
le mercredi de 14h à 16h et le same-
di de 10h à 12h 

La Roche-Derrien 

(située 10, Place du Martray) :  
le mercredi et le samedi de 9h45 à 
11h45 

Associations  
Compte-tenu de la crise sanitaire, la commune 
a souhaité encadrer la mise à disposition des 
salles, à titre gratuit, réservée exclusivement 
aux associations originaires de La Roche-Jaudy 
(règlement Covid 19 à retourner signé). La lo-
cation d’une salle par une entreprise privée ou 
assimilée, artistique ou sportive, sera sous con-
dition : 1/3 d’adhérents de La Roche-Jaudy - 
20€ pour 2 heures. Renseignements à la Mai-
rie. 

mailto:laresidencedujaudy@gmail.com

